                                           Arrêtés préfectoraux de limitation des usages de l’eau en vigueur 

Le tableau ci dessous est une synthèse des arrêtés préfectoraux de limitation des usages de l’eau en vigueur. Ce tableau n’a pas pour vocation de transmettre une information complète (les exceptions et dérogations possibles n’étant pas indiquées) mais de donner une idée de l’importance des mesures en vigueur. Pour plus d’informations, un lien sur le nom du département renvoie vers le site Internet de la préfecture concernée. 

Dernière mise à jour le : 08/11/07

Abréviations : départ. : département~ j : jour ~ sem : semaine ~ lun : lundi ~ mar : mardi ~ mer : mercredi ~ jeu : jeudi ~ ven : vendredi ~ sam : samedi ~ dim : dimanche ~ BV : Bassin versant ~ niv : niveau ~AEP : Alimentation en Eau Potable
	Départ.
	Dates
	Zone d’application
	Mesures de limitation des usages d’eau potable non prioritaires
	Mesures de limitation des usages agricoles
	Mesures de limitation des usages industriels
	Autres mesures

	
	Signature
	abrogation
	
	
	
	
	

	01 Ain
	
	
	
	
	
	
	

	03 Allier
	
	
	
	
	
	
	

	04 Alpes de Haute Provence
	10/04/07
	
	
	Vigilance
	Vigilance
	Vigilance
	

	04 Alpes de Haute Provence
	10/04/07
	30/09/07
	Calavon
	L’arrosage des pelouses, espaces verts publics et privés, jardins d’agrément, des espaces sportifs de toute nature, des golf est interdit de 11 h à 19 heures

Le remplissage des piscine est interdit entre  8 et 20h.
	Alerte :

Interdiction de prélever et d’irriguer tous les jours de 11 heures à 19 heures à l’exception des cultures arrosées par micro aspersion

Diminution de 20% des prélèvements pour les structures ne prélevant pas dans les aménagements hydrauliques  Durance Verdon


	
	abbrogé

	04 Alpes de Haute Provence
	25/07/07
	
	Ensemble du territoire sauf vallée de la durance
	Alerte

Suspension du lavage des voitures par particuliers, remplissage piscines privées, arrosage des pelouses, espaces verts et potagers de 8 h à 20 h, nettoyage des terrasses.

Réduction de 20% des prélèvements pour l’eau potable par rapport aux vol dérivés sur la même période en 

2006.

Relevé des compteurs tous les 15 j
	Alerte

Si protocole de gestion,

interdiction des prélèvements agricoles 1j/ sem.

Hors protocole de gestion, réduction de 20% des vol prélevés par rapport à situation avant alerte (en vol pour prélev. sous-pression ; en débit instantané pour prélev. gravitaires).

Relevé des compteurs tous les 15 j
	Alerte

réduction de 20% des vol prélevés par rapport à situation avant alerte.

Relevé des compteurs tous les 15 j
	

	04 Alpes de Haute Provence
	25/07/07
	
	BV du Largue
	Crise

Réduction de 30% des prélèvements pour l’eau potable par rapport aux vol dérivés sur la même période en 

2006.

Relevé des compteurs tous les 15 j.
	Crise

- Prélèvements individuels ou collectifs réduits de 33% par rapport aux vol. mensuels autorisés (en débit inst.)

- Prélèvements sous-pression réduits de 33% par rapport aux volumes avant crise (en vol.) par rapport à situation 

- Prélèvements en gravitaire hors protocole de gestion réduits de 33% par rapport aux vol. avant crise (en débit inst.) 

- Arrosage par aspersion interdits entre 11 et 18 h, sauf difficultés tech. Particulières, goutte à goutte, maraîchage

- Relevé des compteurs tous les 15 j.


	
	

	04 Alpes de Haute Provence
	13/09/07
	
	bassin versant de l’Asse
	Crise

Réduction de 30% des prélèvements 
	Crise

- Prélèvements individuels ou collectifs réduits de 33% par rapport à la situation d’alerte

- Relevé des compteurs tous les 15 j.


	
	

	04 Alpes de Haute Provence
	13/09/07
	
	bassin versant de Bléone, Jabron, Sasse et Vançon et Colostre
	 
	alerte

- Prélèvements individuels ou collectifs réduits de 33% - Relevé des compteurs tous les 15 j.


	
	

	05 Hautes Alpes
	19/07/07
	30/09/09
	BV du Buech,  de l’Eygues, et de l’Oule 
	Vigilance
	Vigilance
	Vigilance
	abrogé

	05 Hautes Alpes
	03/08/07
	30/09/09
	Zone Drac-Gapençais
	Vigilance
	Vigilance
	Vigilance
	abrogé

	05 Hautes Alpes
	03/08/07
	30/09/09
	BV du Buech,  de l’Eygues, et de l’Oule
	Alerte

Lavage des voitures interdit hors des stations prof.

Remplissage des piscines privées interdit.

Arrosage des pelouses, espaces verts, jardins potagers, espaces sportifs autorisé de 19 à 9 h
	Alerte

Arrosage des cult. interdit 2 j/sem.

Structures collectives prélevant dans zone Lazer -Sisteron: arrosage interdit tous les j de 12 à 18 h.

Structures collectives ayant règlement agrée par DDAF : doivent mettre en œuvre des économies de 20%.

Non soumis aux mesures : irrigation par goutte à goutte et micro-aspersion, cult. spécialisées, prélèvements eaux pour abreuvement animaux, structures ayant des tours d’eau plus restrictifs, parcelles irriguées à partir de ressources extérieures.
	Alerte

Limitation des consommations d’eau au strict nécessaire
	abrogé

	05 Hautes Alpes
	13/08/07
	30/09/09
	BV Drac-Gapençais
	Alerte

Lavage des voitures interdit hors des stations prof.

Remplissage des piscines privées interdit.

Arrosage des pelouses, espaces verts, jardins potagers, espaces sportifs autorisé de 19 à 9 h.

Arrosage des golfs autorisé de 19 à 9h (économies d’eau de 15 à 30%)
	Alerte

Arrosage des cult. interdit 2 j/sem.

Structures collectives: diminution des prélèvements de 20%.

Non soumis aux mesures : irrigation par goutte à goutte et micro-aspersion, cult. spécialisées, prélèvements eaux pour abreuvement animaux, structures ayant des tours d’eau plus restrictifs, structures collectives prélevant dans canal de Valserres et Durance
	Alerte

Limitation des consommations d’eau au strict nécessaire
	abrogé

	06 Alpes-Maritimes
	23/07/07
	15/10/07
	Secteurs Brague et Cagne
	Alerte

Arrosage des pelouses, espaces verts, jardins potagers, golfs et stades interdit de 10 à 18 h.  Economie d’eau de 10% sur les volumes mensuels par rapport aux 3 années précédentes pour golfs et stades.

Remplissage des piscines de plus de 10m3 soumis à autorisation du maire.

Fonctionnement des fontaines interdit. Collectivités : utilisation de ressources extérieures aux bassins en alerte.  
	Alerte

Arrosage interdit de 10 à 18 h (sauf pour micro-aspersion, goutte à goutte, cultures en godet, semis).

Maintien de 50% du débit en amont des canaux. Prélèvements en priorité par les structures organisées.
	Alerte
	

	07 Ardèche
	20/07/07
	30/09/07
	BV du doux, de l’Eyrieux et de l’Ardèche
	
	Alerte :

- Irrigation par aspersion interdite de 6 h à 20 h. Tours d’eau de 4 fois dix heures / sem

- Irrigation par micro-aspersion interdite de 10 h à 18 h

- Irrigation par goutte à goutte interdite de 18 h à 10 h

- Diminution de 30% des vol prélevés

- Obligation de maintien d’eau quasi-stagnante dans les canaux d’irrigation et de pompage

- Recommandation de ne pas arroser de 11 h à 15 h pour  cult sous serres, et réseaux du Rhône et de sa nappe
	
	abrogé

	07 Ardèche
	08/08/07
	30/09/07
	BV du doux, de l’Eyrieux et de l’Ardèche
	Crise

Arrosage des pelouses des espaces verts publics et privés, jardins interdit 

Arrosage des potagers et espaces sportifs autorisé 3 j/sem (mer, ven, dim) de 19 à 22 h.

Lavage des véhicules interdit hors station professionnelle.

Remplissage piscines interdit

Lavage des voiries interdit.

Alimentation en eau des plans d’eau et canaux interdits 

Fermeture des fontaines publiques.
	Crise :

- Irrigation par aspersion interdite de 6 h à 22 h. Tours d’eau de 3 fois huit heures / sem

- Irrigation par micro-aspersion interdite de 6 h à 20 h

- Irrigation par goutte à goutte interdite de 18 h à 10 h

- Diminution de 50% des vol prélevés pour les agriculteurs et organisations collectives dans démarche de gestion volumétrique

- irrigation par gravité et alimentation des canaux d’irrigation par pompage interdits entre 23 et 18 h

- arrosage des plantes sous serre et plantes en containers interdit entre 6 et 20 h
	Crise

Les industriels doivent limiter leurs consommations au strict nécessaire. Signalement des rejets de STEP aux services de police de l’eau.
	abrogé

	07 Ardèche
	08/08/07
	30/09/07
	BV de la Cance
	Alerte

Arrosage des pelouses des espaces verts publics et privés, espaces sportifs interdit de 9 h à 20 h

Lavage des véhicules interdit hors station professionnelle.

Remplissage piscines interdit

Lavage des voiries interdit.

Alimentation en eau des plans d’eau et canaux interdits 

Fermeture des fontaines publiques.
	Alerte :

- Irrigation par aspersion interdite de 6 h à 20 h. Tours d’eau de 4 fois dix heures / sem

- Irrigation par micro-aspersion interdite de 10 h à 18 h

- Irrigation par goutte à goutte interdite de 18 h à 10 h

- Diminution de 30% des vol prélevés pour les agriculteurs et organisations collectives dans démarche de gestion volumétrique

- irrigation par gravité et alimentation des canaux d’irrigation par pompage interdits entre 10 et 18 h
	Alerte

Les industriels doivent faire connaître leurs besoins prioritaires. Signalement des rejets de STEP aux services de police de l’eau.
	abrogé

	07 Ardèche
	25/09/07
	15/10/07
	Doux, Eyrieux, Ardèche et Ardèche soutenue
	crise
	crise
	
	

	07 Ardèche
	25/09/07
	15/10/07
	Cance
	Alerte
	Alerte
	
	

	07 Ardèche
	25/09/07
	15/10/07
	Loire, Rhône et Eyrieux soutenu
	Vigilance
	Vigilance
	
	

	12 

Aveyron
	06/08/07
	15/11/07
	BV Dourdou de Conques, Diège, Aveyron Amont, Alzou, Serene, Rance
	
	Alerte

Interdiction de prélever et d’irriguer tous les jours de 12 h à 18 h. Tours d’eau à respecter. Fermeture des prises d’eau destinées à l’alimentation de retenues.
	
	abrogé

	12 

Aveyron
	06/08/07
	15/11/07
	BV Dourdou de Camares Amont
	
	Crise

Tours d’eau à respecter.

Interdiction d’arroser les prairies (permanentes ou non) et les luzernes
	
	abrogé

	12 

Aveyron
	20/08/07
	15/11/07
	BV Dourdou de Conques, Aveyron Amont, Serene, Rance
	
	Alerte (niveau 1)

Interdiction de prélever et d’irriguer tous les jours de 12 h à 18 h. Tours d’eau à respecter. Fermeture des prises d’eau destinées à l’alimentation de retenues.
	
	

	12 

Aveyron
	20/08/07
	15/11/07
	BV Dourdou de Camares Amont
	
	Crise (niveau 2 réduit)

Interdiction de prélever et d’irriguer tous les jours de 8 h à 20 h. 

Interdiction d’arroser les prairies (permanentes ou non) et les luzernes
	
	

	12 

Aveyron
	20/08/07
	15/11/07
	BV Lot Aval, Diège, Alzou
	
	Crise (niveau 2)

Tours d’eau à respecter : irrigations autorisées de 18 h à 12 h de lundi-mardi à merc-jeudi pour rive-droite ; de jeudi-vend à sam-dim pour rive-gauche. Irrigations interdites de dim 18 h à lundi 12 h.

Interdiction d’arroser les prairies (permanentes ou non) et les luzernes
	
	

	13 Bouches du Rhône
	24/05/07
	15/10/07
	BV Huveaune, Touloubre et l’Arc Amont
	
	alerte
	
	

	13 Bouches du Rhône
	09/07/07
	15/10/07
	Touloubre Amont
	Crise :

Interdiction d'arroser les pelouses et espaces verts ;

Interdiction d'arroser les jardins potagers pendant la journée (8h à 20h)
	Crise :

Interdiction de pratiquer des arrosages agricoles le lundi et le jeudi et entre 8h et 20h les autres jours
	
	

	13 Bouches du Rhône
	09/07/07
	15/10/07
	l’Arc Amont
	Crise :

Interdiction d'arroser les pelouses et espaces verts ;

Interdiction d'arroser les jardins potagers pendant la journée (8h à 20h)
	Crise :

Interdiction de pratiquer des arrosages agricoles le lundi et le jeudi et entre 8h et 20h les autres jours
	
	

	13 Bouches du Rhône
	18/07/07
	15/10/07
	Arc Aval
	alerte
	alerte
	
	

	13 Bouches du Rhône
	18/07/07
	15/10/07
	Arc Amont
	Crise renforcée
	Crise renforcée
	
	

	15 Cantal
	
	
	
	
	
	
	

	16 Charente
	23/04/07
	15/06/07
	Argence
	
	Seuil d’alerte 1

Prélèvements interdits 3 jours par semaine (mar, jeu, dim)
	
	abrogé

	16 Charente
	20/06/07
	30/09/07
	Argence
	
	Seuil d’alerte 1

Réduction de 15% des volumes décadaires
	
	abrogé

	16 Charente
	26/04/07
	06/06/07
	Bief
	
	Seuil d’alerte 1

Prélèvements interdits 3 jours par semaine (mar, jeu, dim)
	
	abrogé

	16 Charente
	14/06/07
	30/09/07
	Bief
	
	Seuil d’alerte 1

Réduction de 15% des volumes décadaires
	
	abrogé

	16 Charente
	17/07/07
	30/09/07
	Bief
	
	Seuil d’alerte 2

Réduction de 30% des volumes décadaires
	
	abrogé

	16 Charente
	01/08/07
	30/09/07
	Bief
	
	Seuil d’alerte 1

Réduction de 15% des volumes décadaires
	
	abrogé

	16 Charente
	18/08/07
	30/09/07
	Bief
	
	Seuil d’alerte 2

Réduction de 30% des volumes décadaires
	
	abrogé

	16 Charente
	25/08/07
	30/09/07
	Bief
	
	Seuil d’alerte 1

Réduction de 15% des volumes décadaires
	
	abrogé

	16 Charente
	26/04/07
	06/06/07
	La Bonnieure
	
	Seuil d’alerte 1

Prélèvements interdits 3 jours par semaine (mar, jeu, dim)
	
	abrogé

	16 Charente
	09/08/07
	30/09/07
	La Bonnieure
	
	Seuil d’alerte 1

Réduction de 15% des volumes décadaires
	
	abrogé

	16 Charente
	10/05/07
	06/06/07
	BV de l’Aume Couture
	
	Seuil d’alerte 1

Prélèvements interdits 3 jours par semaine (mar, jeu, dim
	
	abrogé

	16 Charente
	11/07/07
	30/09/07
	BV de l’Aume Couture
	
	Seuil d’alerte 1

Réduction de 15% des volumes décadaires
	
	abrogé

	16 Charente
	10/08/07
	30/09/07
	BV de l’Aume Couture
	
	Seuil d’alerte 2

Réduction de 30% des volumes décadaires
	
	abrogé

	16 Charente
	01/09/07
	30/09/07
	BV de l’Aume Couture
	
	Seuil d’alerte 1

Réduction de 15% des volumes décadaires
	
	abrogé

	16 Charente
	26/05/07
	06/06/07
	BV de la Nouere
	
	Seuil d’alerte 1

Prélèvements interdits 3 jours par semaine (mar, jeu, dim
	
	abrogé

	16 Charente
	17/07/07
	30/09/07
	BV de la Nouere
	
	Seuil d’alerte 1

Réduction de 15% des volumes décadaires
	
	abrogé

	16 Charente
	25/05/07
	15/06/07
	BV de l’Auge
	
	Seuil d’alerte 1

Prélèvements interdits 3 jours par semaine (mar, jeu, dim
	
	abrogé

	16 Charente
	20/06/07
	30/09/07
	BV de l’Auge
	
	Seuil d’alerte 1

Réduction de 15% des volumes décadaires
	
	abrogé

	16 Charente
	20/07/07
	30/09/07
	BV de l’Auge
	
	Seuil d’alerte 2

Réduction de 30% des volumes décadaires
	
	abrogé

	16 Charente
	01/09/07
	30/09/07
	BV de l’Auge
	
	Seuil d’alerte 1

Réduction de 15% des volumes décadaires
	
	abrogé

	16 Charente
	26/06/07
	30/09/07
	Karst de la Rochefoucauld et BV de la Touvre
	vigilance
	vigilance
	
	Abrogé (à compter du 25/08/07)

	16 Charente
	17/07/07
	30/09/07
	BV de la Tude
	
	Seuil d’alerte 2

Réduction de 30% des volumes décadaires
	
	abrogé

	16 Charente
	20/07/07
	30/09/07
	BV de la Tude
	
	Seuil d’alerte 3

Réduction de 50% des volumes décadaires
	
	abrogé

	16 Charente
	04/08/07
	30/09/07
	BV de la Tude
	
	Seuil d’alerte 4

Prélèvements interdits
	
	abrogé

	16 Charente
	21/07/07
	30/09/07
	BV de la Ne
	
	Seuil d’alerte 1 : 

Réduction de 15% des volumes décadaires
	
	abrogé

	16 Charente
	07/08/07
	30/09/07
	BV de la Ne
	
	Seuil d’alerte 2 :

Réduction de 30% sur les volumes attribués
	
	abrogé

	16 Charente
	09/08/07
	30/09/07
	BV de la Ne
	
	Seuil d’alerte 3 :

Réduction de 50% sur les volumes attribués
	
	abrogé

	16 Charente
	14/08/07
	30/09/07
	BV de la Ne
	
	Prélèvements interdits
	
	abrogé

	16 Charente
	24/07/07
	30/09/07
	BV de la Seugne
	
	Seuil d’alerte 2 :

Réduction de 30% sur les volumes attribués
	
	abrogé

	16 Charente
	26/07/07
	30/09/07
	BV de la Seugne
	
	Seuil d’alerte 2 : prélèvements interdits 3j/7j : du mercredi 8h au jeudi 8h et du samedi 8h au lundi 8 h
	
	abrogé

	16 Charente
	26/07/07
	30/09/07
	BV du Lary
	
	Prélèvements interdits
	
	abrogé

	16 Charente
	09/08/07
	30/09/07
	BV du Bandiat
	
	Seuil d’alerte 1

Prélèvements interdits 1 jour par semaine (jeudi)
	
	abrogé

	17 Charente Maritime
	23/04/07
	30/09/07
	Curé Sèvre Niortaise

Mignon

 Boutonne

 Seudre

Antenne Rouzille

Aume Couture Charente

Seugne

Arnoult
	
	Seuil de vigilance : diminution des volumes des prélèvements en eaux souterraines à des fins d’irrigations (diminution de 2 à 11% suivant bassins)
	
	abrogé

	17 Charente Maritime
	13/07/07
	30/09/07
	BV Aume Couture
	
	Diminution de 14% du volume restant à chaque irrigant au 15 /06/07
	
	abrogé

	17 Charente Maritime
	18/07/07
	30/09/07
	BV Aume Couture et BV du Mignon
	
	diminution de 14% (Aume Couture) ou 12% (Mignon) du volume restant à chaque irrigant au 15 /06/07
	
	abrogé

	17 Charente Maritime
	25/07/07
	30/09/07
	BV Aume Couture, Mignon, Né et Seugne
	
	diminution de 14% (Aume Couture) ou 12% (Mignon, Né, Seugne) du volume restant à chaque irrigant au 15 /06/07
	
	abrogé

	17 Charente Maritime
	28/07/07
	30/09/07
	BV Aume Couture,  N é, et Lary-Palais
	
	diminution de 14% (Aume Couture) ou 12% (Mignon, Né) du volume restant à chaque irrigant au 15/06/07 (sauf pour irrigants avec – de 20000m3, maraichers, arboriculteurs, pépiniéristes)

BV du Lary-Palais : arrêt total des irrigations


	
	abrogé

	17 Charente Maritime
	09/08/07
	30/09/07
	BV Aume Couture,  N é, Seudre, Seugne 
	
	diminution de 20% (Né), 14% (Aume-Couture), et 8% (Seudre, Seugne) du volume restant à chaque irrigant au 15/06/07 (sauf pour irrigants avec – de 20000m3, maraichers, arboriculteurs, pépiniéristes)
	
	abrogé

	17 Charente Maritime
	14/08/07
	30/09/07
	BV Aume Couture,  N é, Seudre, Seugne, Boutonne, Sèvre Niortaise 
	
	diminution de 22% (Aume-Couture), 20% (Né), 16% (Sèvre-Niortaise) et 8% (Seudre, Seugne, Boutonne) du volume restant à chaque irrigant au 15/06/07 (sauf pour irrigants avec – de 20000m3, maraichers, arboriculteurs, pépiniéristes)
	
	abrogé

	17 Charente Maritime
	09/08/07
	30/09/07
	BV Lary-Palais
	
	arrêt total des irrigations
	
	abrogé

	17 Charente Maritime
	14/08/07
	30/09/07
	BV Lary-Palais
	
	arrêt total des irrigations
	
	abrogé

	17 Charente Maritime
	16/08/07
	30/09/07
	BV Aume Couture,  N é, Seudre, Seugne, Boutonne, Sèvre Niortaise, Lary-Palais
	
	Diminution de 22% (Aume-Couture), 16% (Sèvre-Niortaise) et 8% (Seudre, Seugne, Boutonne) du volume restant à chaque irrigant au 15/06/07 (sauf pour irrigants avec – de 20000m3, maraîchers, arboriculteurs, pépiniéristes).

Arrêt total des irrigations sur les BV du Né et du Lary-Palais.
	
	abrogé

	18 Cher
	
	
	
	
	
	
	

	2B Haute Corse
	01/06/07
	30/06/07
	Arrondissement de Calvi

+ Urtaca, Lama, 

Pietralba
	Alerte : 

Interdiction de laver les voitures,  remorques, bateaux, d’arroser les prairies naturelles, les terrains de golf (sauf 300 m2 autour trous), voies et trottoirs publics/privés. Interdiction de dessaler les bateaux de plaisance.
	Alerte :

Interdiction d’arroser entre 08 h et 20 h, les jardins, pelouses, espaces verts, terrains de sport, qu'ils soient publics ou privés,

. d’arroser, entre 11h- et 16h , les cultures fourragères
	
	abrogé

	2B Haute Corse
	27/06/07
	31/08/07
	Arrondissement de Calvi

+ Urtaca, Lama, 

Pietralba
	Alerte : 

Interdiction de laver les voitures,  remorques, bateaux, d’arroser les prairies naturelles, les terrains de golf (sauf 300 m2 autour trous), voies et trottoirs publics/privés. Interdiction de dessaler les bateaux de plaisance.

Le déstockage hebdo. du barrage de Codole ne pourra pas dépasser 70 000 m3.
	Alerte :

Interdiction d’arroser entre 08 h et 20 h, les jardins, pelouses, espaces verts, terrains de sport, qu'ils soient publics ou privés,

. d’arroser, entre 11h- et 16h , les cultures fourragères
	
	abrogé

	2B Haute Corse
	16/08/07
	15/09/07
	Arrondissement de Calvi

+ Urtaca, Lama, 

Pietralba
	Crise :

Interdiction de laver les voitures,  remorques, bateaux, d’arroser les prairies naturelles, les terrains de golf (sauf 300 m2 autour trous), voies et trottoirs publics/privés. Interdiction de dessaler les bateaux de plaisance.

Le déstockage hebdo. du barrage de Codole ne pourra pas dépasser 30 000 m3.
	Crise :

Interdiction d’arroser entre 00 h et 20 h, les jardins, pelouses, espaces verts, terrains de sport, qu'ils soient publics ou privés,

. d’arroser, entre 11h- et 16h , les cultures fourragères
	
	abrogé

	21 Côte d’Or
	
	
	
	
	
	
	

	23 Creuse
	
	
	
	
	
	
	

	24 Dordogne
	
	
	
	
	
	
	

	26 Drôme
	11/05/07
	?
	Valloire

Nord Drome

Plaine de Valence

Vercors

Bassin de la Drôme

Roubion Jabron

Sud Drôme
	Alerte :

Arrosage pelouse et jardin entre 19h et 8h

Lavage des voitures dans les stations de lavage automatique.
	Vigilance :

Mise en œuvre d’une bonne répartition des tours d’eau.
	
	abrogé

	26 Drôme
	25/07/07
	25/09/07
	Valloire

Nord Drome

Plaine de Valence

Vercors

Bassin de la Drôme

Roubion Jabron

Sud Drôme
	Alerte

Arrosage des jardins, espaces verts, terrains de sport entre 19 h et 8 h.

Lavage des voitures dans les stations de lavage automatique.

Remplissage des piscines interdit.

Fonctionnement par éclusées des centrales hydro-électriques interdit.

Les gestionnaires de centrales hydro-électriques et propriétaires de moulins doivent restituer à l’aval l’intégralité du débit. 

Relevé des compteurs tous les 15 j.
	Alerte

Sur les secteurs Valloire, Nord Drôme, Sud Drôme,

- Agriculteurs effectuant un tour d’eau : économie d’eau de 20%

- Agriculteurs ne pratiquant pas de tours d’eau : respect de 2 j d’interdiction/sem.

Sauf cult. maraichères et horticoles, irrigation goutte à goutte, micro-aspersion
	Alerte

Limitation de la consommation en eau au strict nécessaire
	abrogé

	26 Drôme
	04/10/07
	03/12/07
	Ensemble du département (sauf prélèvement dans le Rhône)
	Alerte

Arrosage des jardins, espaces verts, terrains de sport entre 19 h et 8 h.

Lavage des voitures dans les stations de lavage automatique.
	
	Alerte

Limitation de la consommation en eau au strict nécessaire
	

	27 Eure
	21/05/07
	31/10/07
	Eure

Calonne
	vigilance
	vigilance
	
	Abrogé (arrêté du 09/08/07)

	27 Eure
	21/05/07
	31/10/07
	Iton Aval
	Alerte :

Remplissage des piscines interdits

Interdiction d’arrosage des pelouses entre 10h et 20h.
	Alerte :

Interdiction de l’irrigation entre 10h et 20h.
	
	Abrogé (arrêté du 09/08/07)

	28 Eure-et-Loir
	31/05/07
	?
	
	Vigilance
	Vigilance :

les prélèvements pour l’irrigation sont autorisés trois jours par semaine
	
	

	30 Gard
	23/10/07
	?
	La Cèze, les Gardons, l’Herault et le Vidourle


	Interdiction des prélèvements gravitaires dans les cours d’eau
	
	Irrigation interdite sauf :

Micro irrigation

Irrigation collective
	

	31 Haute Garonne
	02/08/07
	30/09/07
	Garonne en amont de Valentine
	
	Alerte

Les prélèvements dans la Garonne et les eau sout. doivent être réduits de 15%.

L’irrigation des cult. spécifiques par systèmes économiseurs d’eau (goutte à goutte…) est interdite tous les j de 12 h à 16 h. 

Pour les pépiniéristes, maraîchers, horticulteurs, l’interdiction est de 24 h à 4 h.

Pour les autres cultures, les prélèvements d’eau sont interdits 1 j/ sem de 8 h au lend. 8 h.
	
	abrogé

	32 Gers
	18/07/07
	30/09/07
	
	Interdiction des propriétaires de barrages et de seuils de faire varier les niveaux d’eau
	
	
	abrogé

	32 Gers
	18/07/07
	31/10/07
	
	
	Les prélèvements d’eau destinés à l’irrigation et au remplissage des lacs collinaires sur les rivières non réalimentées en eau et leurs affluents sont interdits.

Ne sont pas concernées par cette mesure les irrigations :

-à partir des cours d’eau suivants et avec un contrat de fourniture en eau avec un barrage en amont : Save, Gesse, Marcaoue, Gimone, Arrats, Gers, Auvignon, Petite Baise, Baisole, Gde Baise, Osse, Lizet, Guiroue, Auzoue, Douze, Boues, Auloue, Arros, Les Lees

- à partir de l’Adour  
	
	abrogé

	32 Gers
	04/08/07
	01/09/07
	BV Adour
	
	Alerte

Restriction 1j/4 des prélèvements d’eau à des fins d’irrigation par secteurs tournants

Réduction de 20% des débits de dérivation des canaux par abaissement des vannes.

Réduction du débit dans canal de Cassagnac à 1.20 m3/s.

Réduction du débit dans canal de Tarsaguet à 1.65 m3/s.
	
	Abrogé (arrêté du 08/08/07)

	33 Gironde
	
	
	
	
	
	
	

	34 Hérault
	
	
	
	
	
	
	

	36 Indre
	
	
	
	
	
	
	

	37 Indre et Loire
	
	
	
	
	
	
	

	38 Isère
	
	
	
	
	
	
	

	40 Landes
	14/08/07
	
	BV du Midou
	
	Arrêt des prélèvements 2j/ sem (tours d’eau organisés en rive-droite et rive-gauche)
	
	Abrogé (à compter du 22/08/07)

	40 Landes
	14/08/07
	
	BV des Luys
	
	Arrêt des prélèvements 1j/ sem par alternance sur 4 secteurs
	
	Abrogé (à compter du 21/08/07)

	41 Loir et Cher
	
	
	
	
	
	
	

	43 Haute Loire
	
	
	
	
	
	
	

	44 Loire Atlantique
	
	
	
	
	
	
	

	45 Loiret
	01/08/07
	31/10/07
	Zone Puiseaux – Ru de Pontcheron
	Alerte

Limitation de la consommation au strict nécessaire.

Interdiction de manœuvre ayant une incidence sur débit des cours d’eau.

Vidange des plans d’eau interdite. Précautions maximales pour travaux dans rivières. Surveillance accrue des rejets des STEP.
	Alerte

Prélèvements en rivières réduits de 20% (autorisés en nappe)
	Alerte

Limitation de la consommation au strict nécessaire. Surveillance accrue des rejets.
	abrogé

	45 Loiret
	01/08/07
	31/10/07
	Zone Avenelle-Ethelin
	Niveau Intermédiaire Alerte-Crise

Limitation de la consommation au strict nécessaire.

Interdiction de manœuvre ayant une incidence sur débit des cours d’eau.

Vidange des plans d’eau interdite. Précautions maximales pour travaux dans rivières. Surveillance accrue des rejets des STEP.
	Niveau Intermédiaire Alerte-Crise

Prélèvements en rivières réduits de 40% (autorisés en nappe)
	Niveau Intermédiaire Alerte-Crise

Limitation de la consommation au strict nécessaire. Surveillance accrue des rejets.
	abrogé

	45 Loiret
	01/08/07
	31/10/07
	Zone du Betz, Milleron, et Trezee-Ousson
	Crise

Prélèvements en rivières interdits.

Remplissage des plans d’eau interdite.

Interdiction de manœuvre ayant une incidence sur débit des cours d’eau.

Vidange des plans d’eau interdite. Travaux dans rivières interdits. Surveillance accrue des rejets des STEP.
	Crise 

Grandes cultures : prélèvements en rivières interdits.

Pour les zones Betz et Milleron, prélèvements en nappes interdits 3j/sem du ven 8h au lun 8 h inclus (réd de 40%) dans bande de 200 m de part et d’autre des cours d’eau.

Cult. spéciales (pépinières, cult. maraichères, florales, plantes aromatiques et médicinales), prélèvements en rivières autorisés. Prélèvements en nappes interdits 3j/ sem du ven 8h au lun 8 h inclus (réd de 40%) dans bande de 200 m de part et d’autre des cours d’eau.
	Crise

Limitation de la consommation au strict nécessaire. Surveillance accrue des rejets.
	abrogé

	46 Lot
	18/08/07
	01/10/07
	BV du Céou
	
	Manœuvre des vannes interdite.

Prélèvements dans Céou, affluents et nappes d’accompagnement selon tours d’eau.

Remplissage des réserves d’eau et retenues collinaires interdit. Obligation de débits minimaux à l’aval des ouvrages de prise d’eau. 
	
	abrogé

	46 Lot
	18/08/07
	01/10/07
	BV de la Garonne (zones A, B et C)
	
	Prélèvements directs dans les cours d’eau et affluents interdits.

Prélèvements dans nappes d’accompagnement interdits de 14 h à 18 h. Remplissage des réserves d’eau et retenues collinaires interdit.
	
	abrogé

	46 Lot
	18/08/07
	01/10/07
	BV du Lot,

zone A: Verts et affluents à l’amont du Lac Vert 

Bassin Dordogne, zone A : Marcillande, Melur Relinquière, Lizabel, Relinquière de Laumelle, Tournefeuille, Ruisseau des Ardailloux
	
	Prélèvements directs dans les cours d’eau et affluents interdits de 12 h à 19h.

Prélèvements dans nappes d’accompagnement interdits de 12 h à 19 h. Remplissage des réserves d’eau et retenues collinaires interdit.
	
	abrogé

	47 Lot et Garonne
	
	
	
	
	
	
	

	48 Lozère
	
	
	
	
	
	
	

	49 Maine et Loire
	
	
	
	
	
	
	

	51 Marne
	
	
	
	
	
	
	

	53 Mayenne
	
	
	
	
	
	
	

	58 Nièvre
	
	
	
	
	
	
	

	60 Oise
	03/04/07
	31/10/07
	
	L’arrosage des pelouses, le fonctionnement des fontaines en circuit ouvert, le lavage des caniveaux  et le remplissage des piscines privées est interdit
	L’arrosage des jardins, des massifs floraux et arbustifs, des pelouses de moins d’un an par les particuliers, les collectivités, et les sociétés et l’irrigation des cultures autorisées sont interdits comme suit pendant les créneaux horaires suivants pour les bassins versants ci-après :

Seuil de vigilance atteint:  Esches – Automne

Seuil d’alerte atteint :  Matz, Avre – Noye – Trois-Doms  – Haute Somme

Seuil de crise atteint : Celle – Evoissons, Epte – Troesne - Viosne
	
	abrogé

	60 Oise
	24/08/07
	31/10/07
	
	L’arrosage des pelouses, le fonctionnement des fontaines en circuit ouvert, le lavage des caniveaux  et le remplissage des piscines privées est interdit
	L’arrosage des jardins, des massifs floraux et arbustifs, des pelouses de moins d’un an par les particuliers, les collectivités, et les sociétés et l’irrigation des cultures autorisées sont interdits comme suit pendant les créneaux horaires suivants pour les bassins versants ci-après :
Seuil de vigilance atteint - de 12 à 18h : Esches, Divette-Verse, Avre-Noye-Trois Doms-Haute Somme, Matz

Seuil d’alerte atteint – de 10 à 18h :  Celle et Evoissons, Automne

Seuil de crise atteint – de 10 à 20h: Epte – Troesne - Viosne
	
	abrogé

	61 Orne
	
	
	
	
	
	
	

	64 Pyrénées Atlantiques
	
	
	
	
	
	
	

	65

Hautes-Pyrénées
	30/07/07
	
	BV Adour non réalimenté
	
	Alerte

Réglage des dispositifs de prise d’eau alimentant les canaux.

Abaissement des vannes d’alimentation du canal de l’Alaric pour amener le débit dérivé vers l’Alaric à 1,7 m3/s.

Réglage de la vanne du canal de la Gespe à 1,2 m3/s.
	
	Abrogé 

(par arrêté du 09/10/07

	65

Hautes-Pyrénées
	04/08/07
	01/09/07
	Zone Nord d’Estirac

(Adour)
	
	Alerte

Interdiction de prélever 1j/ 4 par secteurs tournants

Prises d’eau réduites de 20% par abaissement des vannes principales d’alimentation.
	
	Abrogé 

(par arrêté du 07/08/07/

	66

Pyrénées - Orientales
	01/08/07
	15/09/07
	
	Arrosage des pelouses des espaces verts publics et privés interdit.

Arrosage des autres espèces végétales des espaces verts publics et privés interdit de 8 à 20 h.

Arrosage des potagers interdit de 8 h à 20 h.

Arrosage des stades et espaces sportifs autorisé de 18 à 20 h.

Lavage des véhicules interdit hors station professionnelle.

Prélèvements d’eau (remplissage, maintien à niveau des étangs de loisir) interdits.

Lavage des voiries interdit.

Vidange des plans d’eau dans cours d’eau interdite (sauf barrage de Vinça, Agly, Bouillousses, Villeneuve de la Raho, Lanoux, Matemale, Puyvalador).

Fermeture des fontaines publiques.
	
	
	abrogé

	67 Bas-Rhin
	
	
	
	
	
	
	

	69 Rhône
	
	
	
	
	
	
	

	71 Saône-et-Loire
	
	
	
	
	
	
	

	72 Sarthe
	
	
	
	
	
	
	

	75 Paris
	
	
	
	
	
	
	

	77 Seine et Marne
	10/04/07
	31/12/07
	Nappe de Champigny
	Crise

Lavage des voitures interdit


	Crise 

Arrosage des espaces verts :Arrosage interdit sauf pour les greens des terrains de golfs autorisés entre 20h et 8h
Prélèvements en rivières et dans leurs lits majeurs interdits.

Irrigation : Prélèvements en rivières et dans leurs lits majeurs interdits entre 8 h et 20 h (interdiction totale pour grande culture).

Prélèvements par forages interdits entre 12h et 20h.

	Crise 

Limitation de la consommation d'eau au strict nécessaire

	abrogé

	77 Seine et Marne
	27/07/07
	22/03/08
	Nappe de Champigny


	Crise renforcée

Sont interdits :

Le lavage des véhicules (sauf stations équipées d’économiseurs d’eau) ; l’arrosage des potagers, pelouses, espaces verts et sportifs (sauf golfs entre 20 h et 8 h) ; le lavage des terrasses, voiries; l’alimentation des fontaines et le remplissage des piscines et cours d’eau.

Les usines de production d’eau potable doivent diminuer la production au profit de l’inter-connexion.

La réduction des prélèvements doit être de 31, 35 et 36 % pour la SEDIF, la SAN Senart, et la Lyonnaise par rapport à 2005.

Les volumes journaliers doivent être transmis au Service de Police de l’Eau 
	Crise renforcée

Pour l’irrigation des grandes cultures, les prélèvements par forage sont interdits.

(L’irrigation du maïs et de la betterave pourra être autorisé par dérogation de 8 h à 20 h en semaine.)


	Crise renforcée

Limitation des consommations en eau au strict nécessaire
	

	78 Yvelines
	05/06/07
	
	Département
	Vigilance
	
	
	

	78 Yvelines
	05/06/07
	
	Bassin de la Mauldre Vaucouleur
	Crise :

Arrosage des pelouses, des espaces verts publics ou privés interdits entre 10h et 20h
	Crise :

Irrigation des grandes cultures interdite entre 10 h et 20 h (+ WE)
	
	

	78 Yvelines
	05/06/07
	
	Autres que le Bassin de la Mauldre Vaucouleur et le corridor de la Seine
	Alerte :

Pour les prélèvement en eaux souterraines

Arrosage des pelouses, des espaces verts publics ou privés interdits entre 10h et 18h
	Alerte :

Pour les prélèvement en eaux souterraines

Irrigation des grandes cultures interdite entre 10 h et 18 h
	
	Les communes qui peuvent se raccorder à la Seine ont obligation de mettre en place l’interconnexion de leur réseaux avec les ressources de la Seine

	79 Deux Sèvres
	11/05/07
	05/06/07
	Bassin de l’aume-couture
	
	Alerte :

Réduction du volume décadaire de 15%
	
	abrogé

	79 Deux Sèvres
	16/07/07
	30/09/07
	Bassin de l’aume-couture
	
	Alerte 1 : réduction de 15% du volume décadaire autorisé par application du coefficient de 0,85
	
	abrogé

	79 Deux Sèvres
	10/08/07
	30/09/07
	Bassin de l’aume-couture
	
	Alerte 2 : réduction de 30% du volume décadaire autorisé par application du coefficient de 0,70
	
	abrogé

	79 Deux Sèvres
	01/09/07
	30/09/07
	Bassin de l’aume-couture
	
	Alerte 1 : réduction de 15% du volume décadaire autorisé par application du coefficient de 0,85
	
	abrogé

	79 Deux Sèvres
	20/08/07
	30/09/07
	Zone 1- Argenton Layon – Zone 3  Thouaret
	
	Alerte

Interdiction des prélèvements tous les j de 8 à 20 h
	
	abrogé

	79 Deux Sèvres
	17/09/07
	23/09/07
	Zone 5a Clain
	
	Alerte

Réduction de 50 % des volumes hebdomadaires
	
	abrogé

	79 Deux Sèvres
	20/08/07
	30/09/07
	Zone 8a Boutonne – Zone 9 Mignon – Zone 11 Autize
	
	Alerte 1

Réduction de 34 % des volumes hebdomadaires
	
	abrogé

	79 Deux Sèvres
	17/09/07
	30/09/07
	Zone 8a Boutonne 
	
	Alerte 2

Réduction de 60 % des volumes hebdomadaires
	
	abrogé

	79 Deux Sèvres
	20/08/07
	30/09/07
	Zone 10a Sèvre Niortaise – Zone 10c Sèvre Niortaise Aval
	
	Alerte

Réduction de 50% des volumes hebdomadaires
	
	abrogé

	79 Deux Sèvres
	24/09/07
	30/09/07
	Zone 11 : bassin de l’autize vendee
	
	Alerte 2

Réduction de 60% des volumes hebdomadaires
	
	abrogé

	79 Deux Sèvres
	27/08/07
	30/09/07
	Zone 13 : bassin du Lambon
	
	Alerte

Réduction de 50% des volumes hebdomadaires
	
	abrogé

	79 Deux Sèvres
	07/09/07
	30/09/07
	Zone 10c Sèvre Niortaise Aval
	
	Crise renforcée

Interdiction des prélèvements
	
	abrogé

	80 Somme
	25/05/07
	31/12/07
	Secteur 3 (Ancre, Tortille, Cologne, Omignon, Germaine, Allemagne, Beine), 4 (Nord Santerre), 4 bis (Avre et affluents),  espace industriel Nord Amiens
	Alerte

Arrosage des pelouses, espaces verts est interdit.

Utilisation des eaux de récupération de pluie est encouragée
Lavage des véhicules interdit, hors des stations professionnelles avec système de recyclage. 

Remplissage des étangs et des bassins piscines privées est interdit. 

Nettoyage des chaussées limité

aux besoins strictement nécessaires 

L’arrosage des terrains de sport, des stades et golfs interdit de 10 h à 18 h. 

Tout prélèvement dans un cours d’eau ou sa nappe doit permettre de maintenir, en aval de l’ouvrage de prélèvement, un débit min. 

Vidange des plans d’eau interdite.
	Alerte
	Alerte
	Abrogé

	80 Somme
	25/05/07
	31/12/07
	Secteur 5 (Selle et affluents)
	Crise 

S’ajoutent aux mesures d’alerte les mesures :

Arrosage jardinières, des plates-bandes fleuries publiques est interdit en journée de 8 h à 20h.

Arrosage des terrains de sport et des stades est interdit.

Arrosage des jardins potagers est interdit de 8h à 20h.

Arrosage des terrains de golf est interdit de 8h à 20h (limité aux greens).

Utilisation des eaux de récupération de pluie autorisée sans restriction

Les loisirs nautiques en eau libre peuvent être limités ou interdits.

L’activité de pêche peut être restreinte ou interdite.
	Crise
	Crise
	Abrogé

	80 Somme
	22/08/07
	31/12/07
	4 bis (Avre et affluents)
	Vigilance

Particuliers invités à réaliser des économies d’eau dans tous les

usages qu’ils en font.

Collectivités locales assurant l’alimentation et la distribution de l’eau potable auprès des

particuliers et des entreprises invitées à limiter leur prélèvement.
	Vigilance


	Vigilance
	

	80 Somme
	22/08/07
	31/12/07
	Secteur 3 (Ancre, Tortille, Cologne, Omignon, Germaine, Allemagne, Beine), 4 (Nord Santerre), espace industriel Nord Amiens
	Alerte

Arrosage des pelouses, espaces verts est interdit.

Utilisation des eaux de récupération de pluie est encouragée
Lavage des véhicules interdit, hors des stations professionnelles avec système de recyclage. 

Remplissage des étangs et des bassins piscines privées est interdit. 

Nettoyage des chaussées limité

aux besoins strictement nécessaires 

L’arrosage des terrains de sport, des stades et golfs interdit de 10 h à 18 h. 

Tout prélèvement dans un cours d’eau ou sa nappe doit permettre de maintenir, en aval de l’ouvrage de prélèvement, un débit min. 

Vidange des plans d’eau interdite. 
	alerte
	alerte
	

	81 Tarn
	27/07/07
	
	BV Bernazobre
	
	Crise

Prélèvements interdits 3,5 j/sem
	
	abrogé

	81 Tarn
	17/08/07
	18/10/07
	BV Bernazobre
	Travaux en rivière interdits.

Fermeture des prises d’eau pour le remplissage des retenues d’eau.
	Crise

Prélèvements d’eau en rivières interdits (sauf alimentation en eau potable et exploitations de maraichage) 

Prélèvements d’eau en nappe interdits 3,5 j/sem.

RD de lun 18 h à vend 6 h

RG de vend 6 h à lun 18 h.

Arrosage des prairies naturelles ou artificielles interdit.
	
	abrogé

	81 Tarn
	27/07/07
	06/11/07 pour Agros seulement
	Assou, Agros, Bagas
	
	Crise renforcée

Interdiction totale des prélèvements
	
	

	81 Tarn
	03/08/07
	18/10/07
	BV Tescou
	
	Crise

Prélèvements interdits 3,5 j/sem
	
	abrogé

	82 Tarn et Garonne
	04/08/07
	01/10/07
	BV Tescou
	
	Crise

Prélèvements interdits 3,5 j/sem (ou limitation de 50% du débit pour irrigation collective) dans les cours d’eau et leurs nappes d’accompagnement
	
	abrogé

	82 Tarn et Garonne
	18/08/07
	01/10/07
	BV de la Barguelone (zone 9) 
	
	Alerte

Prélèvements interdits 1 j/sem (ou limitation de 14% du débit pour irrigation collective) dans les cours d’eau et leurs nappes d’accompagnement
	
	abrogé

	82 Tarn et Garonne
	18/08/07
	01/10/07
	BV de la Lère (zone 7)
	
	Alerte

Prélèvements interdits 2 j/sem (ou limitation de 28% du débit pour irrigation collective) dans les cours d’eau et leurs nappes d’accompagnement
	
	abrogé

	82 Tarn et Garonne
	18/08/07
	01/10/07
	BV du Tescou (zone 13)
	
	Crise

Prélèvements interdits 3.5 j/sem (ou limitation de 50% du débit pour irrigation collective) dans les cours d’eau et leurs nappes d’accompagnement
	
	abrogé

	83 Var
	12/04/07
	
	Argens et Agay
	alerte
	Interdiction d’arrosage entre 10h et 18h
	
	abrogé

	83 Var
	12/04/07
	
	Verdon 

bassins versants de tous les fleuves côtiers, (Gapeau, Grand Vallat, Reppe, Las, Maravenne, Pansard, Vieille et Batailler, Fenouiller, Bourrian, Giscle et Préconil )

l’Huveaune de l’Arc et de la Durance 

la Siagne. 


	Vigilance : 


	Vigilance 
	
	abrogé

	83 Var
	26/07/07
	30/09/07
	Verdon, Artuby, Jabron ; Gapeau & Cotiers ; Arc et Huveaune, Siagne
	Alerte

- Hors prélev. par canaux, sont interdits :

L’arrosage des pelouses, potagers, stades et espaces sportifs, golfs de 10 à 18 h (+ économie d’eau de 10% pour les golfs par rapport à 2004) ; le remplissage des piscines sup à 10m3 ; le fonctionnement des fontaines sans recyclage eau

- Prélev dans canaux : mêmes mesures générales + diminution du débit du canal de 20%, et maintien d’un débit de 20% dans canal, ou fermeture 6 h/j
	Alerte

- Irrigations à partir de réseaux d’eau potable, forages ou pompages dans cours d’eau : interdiction d’arrosage entre 10 et 18 h

+ diminution en vol de 50% pour les pompages 

- Prélèvements dans canaux : cf. mesures générales
	alerte
	abrogé

	83 Var
	26/07/07
	30/09/07
	Argens
	Crise

- Hors prélev. par canaux, sont interdits :

L’arrosage des pelouses, potagers, stades et espaces sportifs, golfs de 8 à 20 h (+ économie d’eau de 20% pour les golfs par rapport à 2004) ; le remplissage des piscines sup à 10m3 et des plans d’eau ; le fonctionnement des fontaines sans recyclage eau ; le lavage des véhicules hors stations prof., des bateaux et voiries

- Prélev dans canaux : mêmes mesures générales + diminution du débit du canal de 50%, et maintien d’un débit de 50% dans canal, ou fermeture 12 h/j


	Crise

- Irrigations à partir de réseaux d’eau potable, forages, eaux brutes de réserves ou pompages dans cours d’eau : interdiction d’arrosage entre 8 et 20 h

+ diminution en vol de 50% pour les pompages 

- Irrigations à partir des eaux brutes de réserve : interdiction d’arrosage entre 10 h et 18 h

- Prélèvements dans canaux : cf. mesures générales


	Crise
	abrogé

	83 Var
	09/08/07
	30/09/07

prorogé jusqu’au 31 octobre 2007
	
	Crise

- Hors prélev. par canaux, sont interdits :

L’arrosage des pelouses, potagers, stades et espaces sportifs, golfs de 8 à 20 h (+ économie d’eau de 20% pour les golfs par rapport à 2004) ; le remplissage des piscines sup à 10m3 et des plans d’eau ; le fonctionnement des fontaines sans recyclage eau ; le lavage des véhicules hors stations prof., des bateaux et voiries

- Prélev dans canaux : mêmes mesures générales + diminution du débit du canal de 50%, et maintien d’un débit de 50% dans canal, ou fermeture 12 h/j
	Crise

- Irrigations à partir de réseaux d’eau potable, forages, eaux brutes de réserves ou pompages dans cours d’eau : interdiction d’arrosage entre 8 et 20 h

+ maintien dans cours d’eau d’un débit au moins égal à 50% du débit en amont  

- Irrigations à partir des eaux brutes de réserve : interdiction d’arrosage entre 10 h et 18 h

- Prélèvements dans canaux : cf. mesures générales
	
	abrogé

	84 Vaucluse
	21/03/07
	30/09/07
	
	Vigilance
	vigilance
	
	abrogé

	84 Vaucluse
	21/03/07
	30/09/07
	Calavon

Sud Ouest du Mont Ventoux,

Nesque.
	Alerte :

Arrosage des espaces verts interdits de 11h à 19h

Remplissage des piscines interdits de 8h à 20h
	Alerte :

Interdiction de prélever et d’irriguer tous les jours de 11 heures à 19 heures à l’exception des cultures arrosées par micro aspersion
	
	abrogé

	84 Vaucluse
	24/04/07
	28/09/07
	Sud Luberon
	Crise :

Arrosage des espaces verts interdits de 8h à 20h

Remplissage des piscines interdits de 7h à 20h
	Crise :

Interdiction de prélever et irriguer tous les jours de 8 heures à 20 heures, à l’exception des cultures arrosées par micro aspersion
	
	abrogé

	84 Vaucluse
	29/06/07
	30/09/07
	Sud Luberon
	Alerte :

Arrosage des espaces verts interdits de 11h à 19h

Remplissage des piscines interdits de 8h à 20h
	Alerte :

Interdiction de prélever et d’irriguer tous les jours de 11 heures à 19 heures à l’exception des cultures arrosées par micro aspersion
	
	abrogé

	84 Vaucluse
	30/07/07
	30/09/07
	Sud Luberon, Calavon, Nesque, Sud-Ouest Mont-Ventoux
	Crise

Lavage des voitures hors des stations prof . interdit

Arrosage des pelouses, espaces verts, jardins interdit

Arrosage des potagers et golfs interdits de 8 à 20 h (interdit les dim. Et jeudi pour golfs + établissement d’un registre des consommations)

Remplissage des piscines interdit

Arrêt de fonctionnement des fontaines publiques

Lavage des voiries interdit.

Prélèvement d’eau pour emplissage/ maintien du niveau des plans d’eau de loisirs est interdit.
	Crise

Interdiction de prélever / d’irriguer de 8 h à 20 h (sauf par micro-aspersion, goutte à goutte, cult en godet et semis)

Interdiction d’arroser les prairies permanentes ou temporaires

Associations et structures ne prélevant pas dans aménagements hydrauliques Durance – Verdon : économie des consommations en eau calculée sur la base des droits d’eau de 40% au moins (en débit).


	Crise

Les activités industrielles et commerciales doivent réduire leur consommation en eau de 30%.

Les ICPE doivent se reporter aux mesures spécifiques.
	abrogé

	84 Vaucluse
	20/08/07
	30/09/07
	Secteurs Lez, Ouvèze, Aigues, Sorgues, Meyne
	Alerte

Secteurs hors Lez + Communes de Grillon, Valréas, Visan

Lavage des voitures hors des stations prof . interdit

Arrosage des pelouses, espaces verts, jardins interdit de 11 h à 19 h

Arrosage des golfs interdit de 11 à 19h (établissement d’un registre des consommations)

Remplissage des piscines interdit de 8 à 20 h
	Alerte

- Secteurs hors Lez + Communes de Bollène, Mondragon, Mornas

Interdiction de prélever / d’irriguer de 11 h à 19 h (sauf par micro-aspersion, goutte à goutte, cult en godet et semis)

- Secteurs Lez – Communes de Grillon, Valréas, Visan

Interdiction de prélever / d’irriguer mer et dim (sauf par micro-aspersion, goutte à goutte, cult en godet et semis)

- Assoc et structures collectives ne prélèvant pas dans aménagements Durance et Verdon
Economie de 20% sur les débits calculés 
	Alerte

Secteurs hors Lez + Communes de Grillon, Valréas, Visan

Les activités industrielles et commerciales doivent réduire leur consommation en eau de 10%.

Les ICPE doivent se reporter aux mesures spécifiques.
	abrogé

	84 Vaucluse
	03/10/07
	31/10/07
	Rhône
	vigilance
	vigilance
	vigilance
	abrogé

	84 Vaucluse
	03/10/07
	31/10/07
	Sud Luberon, Calavon, Nesque, Sud-Ouest Mont-Ventoux Sorgues, Meyne et Lez
	Crise


	Crise


	Crise


	abrogé

	84 Vaucluse
	03/10/07
	31/10/07
	Secteurs Ouvèze, Aigues,  Durance/Verdon, et Durance
	Alerte


	Alerte

 
	Alerte


	Abrogé

	85 Vendée
	10/08/07
	31/10/07
	BV de la Vie et du Jaunay, BV de l’Auzance, Vertonne, et Côtiers Vendéens, BV de Vendée et Autises Amont 
	Interdiction de prélever tous les jours de 12 à 20 h (Arrosage des pelouses publiques et privées, remplissage et maintien du niveau des plans d’eau publics et privés )
	Interdiction de prélever tous les jours de 12 à 20 h pour l’irrigation des cultures
	
	abrogé

	86 Vienne
	23/07/07
	30/09/07
	BV du Clain
	
	Alerte : réduction de 50% du volume hebdo max pour exploitation pour les prélèvements en rivières et nappes d’accompagnement
	
	Abrogé

	86 Vienne
	13/08/07
	30/09/07
	BV de la Vonne (Clain)
	
	Réduction de 50% du volume hebdo max pour exploitation pour les prélèvements en rivières et nappes d’accompagnement
	
	Abrogé

	86 Vienne
	17/09/07
	30/09/07
	BV de la Vienne
	
	Alerte : Réduction de 50% du volume hebdo max pour exploitation pour les prélèvements en rivières et nappes d’accompagnement
	
	abrogé

	87 Haute-Vienne
	
	
	
	
	
	
	

	91 Essonne
	31/01/07
	09/05/07
	Nappe du champigny
	
	•grandes cultures : prélèvements en rivière et en nappes interdits

•cultures légumières, maraîchères et horticoles, pépinières et production de plantes aromatique et médicinales : prélèvements en rivière et en nappe interdits de 8 à 20h
	Limitation de la consommation au strict nécessaire
	abrogé

	91 Essonne
	09/05/07
	15/11/07
	Nappe du champigny
	
	crise

•grandes cultures : prélèvements en rivière et en nappes interdits entre 10h et 20h ainsi que le WE 
•cultures légumières, maraîchères : prélèvements en rivière et en nappe interdits de 10 à 20h
	Limitation de la consommation au strict nécessaire
	

	94 Val de Marne
	28/06/07
	30/09/07
	Rivières de l’Yerres, du Réveillon et du Morbras, nappe du Champigny
	Crise renforcée

Communes concernées par alimentation en eau potable à partir de nappe de Champigny :

Lavage des voitures hors des stations prof avec système de recyclage interdit

Arrosage des pelouses, espaces verts, jardins, potagers interdit.

Arrosage golfs interdit sauf strict nécessaire pour greens

Remplissage des piscines interdit

Arrêt de fonctionnement des fontaines publiques

Lavage des voiries interdit.

Remplissage et maintien en eau des plans d’eau interdits

Communes concernées par alimentation en eau à partir de nappe d’accompagnement, Réveillon, Morbras et Yerres :

 Lavage des voitures hors des stations prof avec système de recyclage interdit

Arrosage des pelouses, espaces verts, jardins, golfs interdit.

Arrosage potagers interdit entre 8 et 20 h

Remplissage des piscines interdit

Arrêt de fonctionnement des fontaines publiques

Lavage des voiries interdit.

Remplissage et maintien en eau des plans d’eau interdits
	Crise renforcée

Grandes cultures, cult légumières et maraîchères : prélèvements en rivières, dans lit majeur , et par forages interdit entre 8 et 20 h.

Remplissage et maintien en eau des plans d’eau interdits


	Crise renforcée

Limitation de la consommation d’eau au strict nécessaire

Prélèvements des usines de production d’eau potable : réduction des prises d’eau sur prélèvements réalisés dans nappe du Champigny
	abrogé








